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1 : Emplacements réservés 
 
 

 
ER : Emplacements réservés 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Villemoisson-sur-Orge 
22, avenue du Grand Orme 
91 360 Villemoisson-sur-Orge 
 

 
 
Article L. 123-17 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Il s’agit d’un terrain désigné par le P.L.U. comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par 
une collectivité publique dans le but d’y implanter un équipement public ou d’intérêt général (hôpital, 
école, voie,…). Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre opération. 
 
 
 

N° Adresse Affectation  Parcelles Superficie 

A 14, route de Longpont 
Programme mixte favorisant le 
logement social 

AC 953 3 104 m² 

B 86, 88, route de Corbeil 
Programme mixte favorisant le 
logement social 

AH 718 3 423 m² 

D 15, route de Corbeil 
Programme mixte favorisant le 
logement social 

AD 344 1 017 m² 

E 7, route de Corbeil 
Programme mixte favorisant le 
logement social 

AD 9p, 492p, 
493p, 433p 

11 374 m² 

 
p = partiel  
 
Se reporter au plan de zonage pour leur localisation. 
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2 : ZNIEFF de type 2 "Vallée de l'Orge de Dourdan à la Seine" 
 
 
 

 
ZNIEFF  
 

- ZNIEFF de type 2 "Vallée de l'Orge de 
Dourdan à la Seine" 

 

 
Gestionnaire 
 
DIREN Ile-de-France 
Délégation de Bassin Seine-Normandie 

 
 
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et faunistique est un territoire où les scientifiques 
ont identifié des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine naturel. 
 
La ZNIEFF de type 2 correspond à de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés par l'homme 
ou offrant des potentialités biologiques importantes.  
 
La ZNIEFF de type 2 dite "Vallée de l'Orge de Dourdan à la Seine" inclus, sur la commune de 
Villemoisson-sur-Orge, une partie dite "la prairie de Villemoisson". 
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3 : Zones de bruit 
 
 

 
Zone de Bruit  
 
 

 
Gestionnaire 
 
Direction Départementale des Territoires 
Cité administrative 
Boulevard de France 
91 012 Evry cedex 
 

 
 
 
L’arrêté préfectoral n°2003-108 du 20 mai 2003, relatif au classement sonore du réseau ferroviaire dans 
différentes communes de l’Essonne, s’applique au RER C, classé en catégorie 1. 
 
L’arrêté préfectoral n°085 du 28 février 2005, relatif au classement sonore du réseau routier 
départemental dans différentes communes du département de l'Essonne et aux modalités d'isolement 
acoustique des constructions en découlant, a été pris en application du décret n°95-20 et 95-21 du 
9 janvier 1995 et de l’arrêté du 30 mai 1996. 
 
 
Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d'infrastructures mentionnés la largeur des 
secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons. Cette largeur est mesurée : 
 

- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche ; 
 

- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
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CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES URBAINES DE TRANSPORTS TERRESTRES 
DESCRIPTION DES TRONÇONS DE VOIRIES CLASSEES 

 

Nom de 
l’infrastructure 

Délimitation du tronçon 

Catégorie 

Largeur 
des 

secteurs 
affectés 

par le bruit 
 Origine Fin 

Voies Départementales 
Arrêté Préfectoral n°085 du 28 février 2005 

RD 25 
Limite communale  

Sainte-Geneviève-des-Bois / 
Villemoisson-sur-Orge  

RD 186 4 30 

RD 25 RD 186 RD 117 3 100 

RD 117 
Limite communale  
Epinay-sur-Orge /  

Villemoisson-sur-Orge 
RD 257 4 30 

RD 117 RD 257 
Limite communale 

Villemoisson-sur-Orge / 
Sainte-Geneviève-des-Bois 

3 100 

RD 186 
Limite communale  
Epinay-sur-Orge /  

Villemoisson-sur-Orge 
RD 25 4 30 

RD 257 
Limite communale  
Epinay-sur-Orge /  

Villemoisson-sur-Orge 
RD 117 2 250 

RD 25 
Fin d'agglomération  

Sainte-Geneviève-des-Bois 

Limite communale Sainte-
Geneviève-des-Bois / 
Villemoisson-sur-Orge 

3 100 

RD 257 Rue du Grand Vaux 
Limite communale  
Epinay-sur-Orge / 

Villemoisson-sur-Orge 
2 250 

Voies de Chemin de Fer 
Arrêté Préfectoral n°2003-108 du 20 mai 2003 

Ligne SNCF  Km 23,845 Km 24,904 1 300 

 
 
Se reporter au plan Zones de bruit 
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4 : Aléa retrait - gonflement des sols argileux  
 
 

 
Aléa retrait-gonflement des sols argileux  
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Villemoisson-sur-Orge 
Mairie 
22, avenue du Grand Orme 
91 360 Villemoisson-sur-Orge 
 

 
 
La commune est touchée par le risque retraits et gonflements des sols argileux. En effet, des sous-sols 
sont composés d’argiles qui ont la capacité d’absorber l’eau (gonflement), puis en période chaude l’eau 
se retire (retrait) ce qui provoque un mouvement de terrain. 
 
Un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et cassant 
lorsqu’il est desséché, il devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau d’humidité. On sait 
moins en revanche que ces modifications de consistance s’accompagnent de variations de volume, 
dont l’amplitude peut être parfois spectaculaire. 
 
En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur potentiel 
de gonflement est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de retrait, 
ce qui explique que les mouvements les plus importants sont observés en période sèche. La tranche la 
plus superficielle de sol, sur 1 à 2 mètres de profondeur, est alors soumise à l’évaporation. Il en résulte 
un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par un tassement et horizontalement par 
l’ouverture de fissures, classiquement observées dans les fonds de mares qui s’assèchent. L’amplitude 
de ce tassement est d’autant plus importante que la couche de sol argileux concernée est épaisse et 
qu’elle est riche en minéraux gonflants. Par ailleurs, la présence de drains et surtout d’arbres (dont les 
racines pompent l’eau du sol jusqu’à 3 voire 5 mètres de profondeur) accentue l’ampleur du 
phénomène en augmentant l’épaisseur de sol asséché. 
 
Ces mouvements sont liés à la structure interne des minéraux argileux qui constituent la plupart des 
éléments fins des sols (la fraction argileuse étant, par convention, constituée des éléments dont la taille 
est inférieure à 2 µm). Ces minéraux argileux (phyllosilicates) présentent en effet une structure en 
feuillets, à la surface desquels les molécules d’eau peuvent s’adsorber, sous l’effet de différents 
phénomènes physico-chimiques, provoquant ainsi un gonflement, plus ou moins réversible, du 
matériau. Certaines familles de minéraux argileux, notamment les smectites et quelques interstratifiés, 
possèdent de surcroît des liaisons particulièrement lâches entre feuillets constitutifs, si bien que la 
quantité d’eau susceptible d’être adsorbée au cœur même des particules argileuses, peut être 
considérable, ce qui se traduit par des variations importantes de volume du matériau. 
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Carte d’aléa retrait – gonflement des argiles 

 
 
 

 
Source : www.argiles.fr 
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5 : Droit de Préemption Urbain Renforcé 
 
 

 
Périmètre du Droit de Préemption Urbain 
Renforcé 
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Villemoisson-sur-Orge  
22, avenue du Grand Orme 
91 360 Villemoisson-sur-Orge 
 

 
 
Article L 211-1 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Le Périmètre du Droit de Préemption Urbain Renforcé concerne les zones urbaines et à urbaniser du 
territoire communal. 
 
Le Droit de Préemption Urbain permet à la commune d’être prioritaire sur l’achat d’un bien mis en vente. 
 
Le Droit de Préemption Urbain Renforcé permet d’étendre son application à des biens qui étaient 
normalement exclus en particulier aux ventes de lots de copropriété et aux immeubles construits il y a 
moins de dix ans. 
 
Se reporter au plan de Droit de Préemption Urbain Renforcé. 
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Périmètre du droit de préemption urbain renforcé 
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6 : Règlement municipal de publicité  
 
 

 
Règlement municipal de publicité  
 
 
Règlement municipal de publicité annexé à 
l'arrêté municipal du 20 octobre 1997 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Villemoisson-sur-Orge  
22, avenue du Grand Orme 
91 360 Villemoisson-sur-Orge 
 

 
 
Se reporter à l’annexe 4 du règlement du P.L.U. 
 
 


